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 n° 292 318 du 25 juillet 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DECROOCK 

Langestraat 131 

8000 BRUGGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa (en vue de regroupement familial), prise le 22 février 2022 

(s’agissant de la date de l’acte attaqué, voir point 1.2. ci-dessous). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. DECROOCK , avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 24 août 2021, le requérant a introduit auprès du poste diplomatique belge à Tunis, une demande 

de visa sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en vue de rejoindre en Belgique son 

épouse, Madame B., de nationalité belge.  

 

1.2. Cette demande a été rejetée par une décision de la partie défenderesse du 22 février 2022 (date 

mentionnée au titre de date de « Validation finale » dans le « Formulaire de décision regroupement 

familial » figurant au dossier administratif. Le requérant joint à sa requête comme acte attaqué un email 

du 17 mars 2022 contenant une « copie complète » de cette décision. La motivation indiquée dans le 

« Formulaire de décision regroupement familial » y est en effet reproduite.   
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1.3. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En date du 24/08/2021, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base de 

l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, au nom Monsieur [H.S. - le requérant], né le […]/1985. de nationalité tunisienne en vue de 

rejoindre en Belgique son épouse, Madame [B.S.], née le […]/1979, de nationalité belge.  

 

L'article 40ter de la loi du 15/12/1980 prévoit que les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, 

doivent apporter la preuve que le Belge :  

 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail.  

 

Madame [B. - LA REGROUPANTE] perçoit une allocation de chômage d'un montant de 1161,42 € 

(septembre 2021) et est dispensée de la recherche d'un emploi par le VDAB.  

 

Madame [B. - LA REGROUPANTE] produit des extraits de compte et un courrier de Baloise Assurances 

desquels il ressort qu'elle dispose d'un capital épargné de 28.713.26 €, que ce capital lui a rapporté des 

intérêts de 3.49 € en janvier 2021 et de 35.89 € en juillet 2020 ainsi que d'une épargne pension de 2115 

€. Toutefois, un capital placé sur un compte bancaire ou une épargne pension ne constitue pas un 

moyen de subsistance régulier et ne peut dès lors pas pris en compte dans l'évaluation des moyens de 

subsistance de Madame [B. - LA REGROUPANTE]. En ce qui concerne les intérêts générés par ce 

capital, qui eux peuvent être considérés comme réguliers, ceux-ci s'élèvent à un total de 39.38 € entre 

juillet 2020 et janvier 2021 soit 5.62 € par mois sur cette période de sept mois. Madame [B. - LA 

REGROUPANTE] dispose dès lors d'un revenu régulier total de 1167.04 € net par mois.  

 

Un tel montant ne constitue pas un revenu suffisant au sens de l'article de loi précité : en effet, ce 

montant est inférieur à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, parler, 3° de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale (1.661,45€ net/mois au 01/09/2021 ) 

 

Il est à noter que le montant du revenu d'intégration sociale pour un chef de ménage est de € 1.384,54 € 

au 01/09/2021. Le législateur a donc estimé qu'il s'agissait d'un montant minimum pour permettre à un 

couple de vivre décemment.  

 

Or, Madame [B. - LA REGROUPANTE] ne dispose pas de ce montant, mais d'un montant plus de 200€ 

inférieur à celui-ci. Madame [B. - LA REGROUPANTE] a produit divers documents relatifs à ses 

dépenses desquels il ressort les frais fixes mensuels suivants :  

 

" 616.68 € sont consacrés aux frais de logement (505.38 € de remboursement du crédit hypothécaire, 

53.30C du précompte immobilier et 58 € d'assurance habitation  

" 56.41 € de frais d'eau et d'électricité (18.55C d'eau et 37.86 € d'électricité)  

" 96 € de frais de TV/internet/GSM (abonnement Telenet)  

" 57.18 € de frais liés à l'utilisation de la voiture de Madame [B.]) (29€ d'assurance, 34.35C de taxe de 

circulation et 3.80 € de contrôle technique. Madame [B. - la regroupante] déclare qu'elle reste souvent à 

la maison et n'utilise pas beaucoup sa voiture, il ressort pourtant de la pièce 54 de son dossier qu'elle a 

fait un achat d'une valeur de 62.17 € le 27/05/2021 et un autre d'une valeur de 66.53 € le 18/06/2021 

dans la station service [G.] à Kalken, des achats qui correspondent vraisemblablement à des frais 

d'essence, pour une moyenne donc de 64.35 € par mois entre mai 2021 et juin 2021. Le total des frais 

liés à l'utilisation de la voiture s'élève ainsi à 121,50 € par mois en nous basant sur la consommation 

d’essence de mai et de juin 2021.  

" 73,54€ de frais de santé et d'affiliation au syndicat ACV (24.75 € de mutuelle, 37.59 € de DKV et 

11,20€ d'affiliation ACV)  

" 3.50€ d’impôt communal  
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Ces seules dépenses fixes s'élèvent à 967.63 € par mois, ce qui laisse à Madame [B. - LA 

REGROUPANTE] un montant de 193.79C pour couvrir le reste de ses dépenses mensuelles.  

 

Madame [B. - LA REGROUPANTE] évalue ses dépenses alimentaires à 47.50 € par mois (voir courrier 

de son avocate du 18/10/2021). Or cette évaluation n'est pas crédible car la moyenne a été calculée sur 

6 mois en se basant sur des factures de supermarché sur seulement trois mois. Or Madame [B. - LA 

REGROUPANTE] ne peut pas s'abstenir de manger pendant 3 mois. En se basant sur les extraits de 

compte montrant des courses alimentaires dans un supermarché entre avril 2021 et juin 2021, la 

moyenne mensuelle des dépenses alimentaires s'élève donc à 95€ par mois (voir pièce 56).  

 

En déduisant les frais fixes et les frais d'alimentations tels que calculés ci-dessus, il reste donc à 

Madame [B. - LA REGROUPANTE] 98.79C pour couvrir ses frais d'habillement, de pharmacie, de 

loisirs, etc), les dépenses exceptionnelles et imprévues (panne ou accident de voiture par exemple) et 

les dépenses régulières pour lesquelles Madame [B. - LA REGROUPANTE] n'apporte aucune justificatif 

(chauffage et frais d'entretien régulier de sa voiture par exemple). S'agissant du chauffage, Madame [B. 

- LA REGROUPANTE] déclare qu'elle n'a pas de frais de chauffage car elle se chauffe au bois et à 

l'électricité en ce qui concerne sa salle de bain. Or le bois n'est pas une ressource gratuite et madame 

[B. - LA REGROUPANTE] n'établit pas qu'elle peut en disposer à titre gratuit en en quantité suffisante 

pour pouvoir se chauffer.  

 

En nous appuyant sur les documents produits par Madame [B. - LA REGROUPANTE] et les extraits de 

compte transmis, il apparait que Madame [B. - LA REGROUPANTE] a entre autres eu en juin 2021 les 

frais suivants :  

 

" 10 € chez Kreffel le 02/06 

" 19.02 € chez Aaction le 02/06  

" 21.99 € chez Brico le 03/06  

" 21 € chez Sportdirect le 03/06  

" 22.49 € de frais de pharmacie le 03/06  

" 7.93 chez Action le 09/06  

" 7.65 € dans une station service le 08/06  

" 12.61 € chez Action 12/06  

 

L'ensemble de ces dépenses s’élève à 122.69€, ce qui est donc supérieur au solde de 98.79 € dont elle 

dispose pour faire face aux dépenses non fixes (voir ci-dessus) et non alimentaires. 

Madame [B. - LA REGROUPANTE] a dès lors eu en juin 2021 des dépenses supérieures à ses 

revenus, et ce sans compter les frais de chauffage et les frais d'entretien du véhicule qui n'ont pas été 

communiqués. 

On peut donc raisonnablement estimer qu'il existe un risque réel que la famille de Madame [B. - LA 

REGROUPANTE] (dont les ressources, rappelons-le sont inférieures au montant du revenu d'intégration 

sociale) devienne une charge pour les pouvoirs publics.  

 

La demande de visa est dès lors rejetée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. Le requérant prend un premier moyen libellé comme suit : « Schending van artikel 40ter van de 

vreemdelingenwet ; schending van artikel 42, § 1, tweede lid van de vreemdelingenwet ; schending van 

de materiële motiveringsplicht ; schending van de zorgvuldigheidsplicht » (traduction libre : « Violation 

de l’article 40ter de la loi sur les étrangers ; violation de l’article 42, § 1er, alinéa 2 de la loi sur les 

étrangers ; violation de l’obligation de motivation matérielle ; violation du devoir de précaution »). 

 

2.1.2. Après des considérations théoriques, il indique (point IV.3. de la requête) qu’il estime que lors de 

l’examen des besoins du ménage conformément à l’article 42, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, la partie défenderesse ne s'est pas appuyée sur des données factuelles correctes et n’a pas pris 

en compte certains éléments, notamment le fait que son épouse dispose de deux comptes à vue 

présentant un solde positif et d'un compte épargne créditeur d'un montant de 28.713,00 euros, qu’elle a 

pu économiser. Il indique avoir produit en temps utiles tous les justificatifs requis, qui témoignent 

notamment selon lui d’un mode de vie très économe de Madame B. (qui parvient selon lui à épargner un 

peu d’argent chaque mois). Il indique que le capital précité est considéré par la partie défenderesse 
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comme non relevant, pour des raisons incompréhensibles, alors que la partie défenderesse doit tenir 

compte des besoins concrets du ménage. Il reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en 

compte les besoins spécifiques du ménage. Il critique la manière dont ont été prises en considération 

les dépenses de Madame B. (frais d’alimentation alors qu’ils sont réduits du fait que la regroupante 

séjourne une partie du temps auprès de son époux en Tunisie et que celui-ci y pourvoit à son entretien, 

frais de chauffage, frais de voiture,…). Il indique que les ressources et le train de vie de Madame B. lui 

permettent de ne pas avoir de dettes (à l’exception de son emprunt hypothécaire), d’avoir une vie 

normale et même de pouvoir rendre visite au requérant plusieurs fois par an en Tunisie. Il reproche à la 

partie défenderesse de se fonder sur des éventualités et hypothèses purement générales et, ce faisant, 

de prendre en compte des frais non envisagés par la loi du 15 décembre 1980 (frais hypothétiques de 

réparation de voiture…). Il estime inadéquate la référence par la partie défenderesse au montant du 

revenu d'intégration sociale pour un chef de ménage de € 1.384,54 € au 1er septembre 2021 sans prise 

en compte des ressources et besoins réels. Il en conclut que la décision attaquée comporte plusieurs 

lacunes. 

 

2.2.1. Le requérant prend un second moyen libellé comme suit : « Schending van artikel 8 e.v.r.m ; 

Schending van de materiële motiveringsplicht » (traduction libre : « Violation de l’article 8 de la CEDH ; 

violation de l’obligation de motivation matérielle »). 

 

2.2.2. Il indique que la réalité de sa vie familiale avec la regroupante, son épouse, n’est pas discutable. 

Il reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas procédé à un examen minutieux de son droit à la vie 

familiale. Il indique que Madame B, de nationalité belge, a une vie stable en Belgique de sorte qu’il y a 

atteinte à la vie familiale du requérant et de Madame B. Il indique n’avoir pas la possibilité de s’installer 

dans un autre Etat hors UE. Il relève que la décision attaquée ne contient aucune motivation au regard 

de l’article 8 de la CEDH. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil relève tout d’abord que le requérant ne conteste pas que les 

revenus de la regroupante, tels que pris en considération par la partie défenderesse (1.167,04 €) sont 

inférieurs « à 120 % du montant visé à l’article 14, par. 1er, 3° de la loi du 26 mai 2020 concernant le 

droit à l’intégration sociale (1.661,45 €nets/mois au 01/09/2021) », c’est-à-dire le revenu d’intégration 

sociale « pour une personne vivant avec une famille à sa charge » (termes de la loi du 26 mai 2020 

précitée) et que c’est ce dernier montant qui est le montant de référence. C’est donc uniquement sur le 

plan de l’analyse subsidiaire des besoins, telle que prévue par l’article 42, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, que se situe le litige. 

 

3.1.2. Toutefois, le requérant semble reprocher à la partie défenderesse, sur le plan des revenus à 

prendre en compte, de n’avoir pas pris en considération plus amplement (autrement dit, en prenant en 

considération plus que les intérêts produits) les sommes figurant sur les deux comptes à vue et le 

compte d’épargne de la regroupante et de n’avoir pas motivé sa décision sur la non prise en 

considération des montants y figurant.  

 

Il ressort toutefois de la lecture de l’acte attaqué que la partie défenderesse a bien eu égard aux 

montants se trouvant sur les extraits de compte et au capital épargné par Madame B. et qu’elle a 

expliqué pourquoi seuls les intérêts devaient être pris en considération, à savoir parce que seuls ceux-ci 

pouvaient être considérés comme des moyens de subsistance réguliers au contraire du capital placé sur 

un compte bancaire ou d’une épargne pension. On peut en effet lire dans l’acte attaqué qu’« un capital 

placé sur un compte bancaire ou une épargne pension ne constitue pas un moyen de subsistance 

régulier et ne peut dès lors pas [être] pris en compte dans l'évaluation des moyens de subsistance de 

Madame [...] ; [qu’] en ce qui concerne les intérêts générés par ce capital, qui eux peuvent être 

considérés comme réguliers, ceux-ci s'élèvent à un total de 39,38 [euros] entre juillet 2020 et janvier 

2021 soit 5, 62 [euros] par mois sur cette période de sept mois ; [que] Madame [B.] dispose dès lors 

d'un revenu régulier total de 1167.04 € net par mois ; [qu’] un tel montant ne constitue pas un revenu 

suffisant au sens de l'article de loi précité ». Par ailleurs, le Conseil souligne qu’il va de soi que le 

placement d’argent sur un compte bancaire ne peut être confondu avec un revenu (il est tout au plus 

potentiellement la conséquence de la perception d’un revenu) et seuls les intérêts éventuels qu’il produit 

peuvent en constituer un. L’argument du requérant, selon lequel c’est pour des raisons 

incompréhensibles que la partie défenderesse estime non relevant le fait que la regroupante dispose 

d’économies, n’est pas fondé.  
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C’est donc à bon droit que la partie défenderesse a pris en considération un revenu total de 1167.04 €  

par mois. 

 

3.1.3. S’agissant des dépenses, en ce que le requérant invoque le fait que la regroupante vit de manière 

très économe et qu’il est donc évident qu’elle peut payer tous ses frais avec ses revenus et pourvoir à 

ses besoins quotidiens sans qu’il existe un risque que le ménage tombe à charge des pouvoirs publics, 

il se borne à prendre le contrepied de l’acte attaqué et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer son 

appréciation à la sienne, ce qui excède la compétence du Conseil. 

 

C’est par ailleurs sans pertinence que le requérant argue qu’il avait expliqué que les frais d’alimentation 

sont réduits du fait que la regroupante séjourne une partie du temps auprès de son époux en Tunisie et 

que celui-ci y pourvoit à son entretien. En effet, en cas d’octroi du visa sollicité, le requérant viendrait en 

Belgique et ce n’est donc plus le requérant qui la prendrait en charge puisqu’il ne serait plus en Tunisie 

mais bien la regroupante seule qui devrait assurer les charges du ménage. 

 

Il ne peut donc être reproché à la partie adverse d’avoir décidé que l’évaluation des frais d’alimentation 

fournie par le conseil du requérant n’était pas crédible puisqu’elle était calculée sur six mois en se 

basant sur des factures de supermarché de trois mois et que Madame B. ne pouvait pas s’abstenir de 

manger pendant trois mois et d’avoir calculé, sur base des extraits de compte faisant état de courses 

alimentaires dans un supermarché entre avril 2021 et juin 2021, que la moyenne mensuelle des 

dépenses alimentaires s’élevait à 95 euros.  

 

De même, l’argumentation du requérant concernant les frais de voiture et les longues périodes de la 

regroupante auprès de lui à l’étranger est irrelevante puisque, précisément, en cas d’octroi de visa, il 

séjournerait en Belgique avec la regroupante, qui utiliserait donc sa voiture plus souvent. 

 

Le Conseil observe que le requérant ne conteste pas ne pas avoir fourni en temps utiles la preuve que 

la regroupante pouvait disposer à titre gratuit de bois en quantité suffisante pour se chauffer. Il n’a donc 

pas intérêt à soutenir qu’il n’y a pas dans le chef de la regroupante de frais de chauffage au bois.  

 

Il n’y a par ailleurs nulle erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse en ce 

qu’elle a considéré que la regroupante devait pouvoir faire face non seulement à des dépenses 

exceptionnelles - qui par définition sont effectivement hypothétiques - mais aussi à des frais 

d’habillement, de pharmacie et de loisirs, ce que le requérant ne conteste pas.  

 

Il apparaît de la lecture de l’acte attaqué et de ce qui précède, que la partie défenderesse a, 

contrairement à ce que soutient le requérant, opéré un examen minutieux des besoins du ménage de la 

regroupante conformément au prescrit de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et a 

motivé à suffisance la décision attaquée à ce sujet. 

  

Est donc sans pertinence l’argument du requérant selon lequel la référence par la partie défenderesse 

au montant du revenu d'intégration sociale pour un chef de ménage de € 1.384,54 € au 1er septembre 

2021 sans prise en compte des ressources et besoins réels serait inadéquate. La partie défenderesse  

ne s’est en effet nullement arrêtée au constat du montant du revenu d'intégration sociale pour un chef 

de ménage, référence qui est au demeurant pertinente, mais a procédé à un examen de la situation 

concrète de la regroupante en ce qui concerne ses ressources et ses besoins.   

 

Partant, le requérant conteste à tort la mise en œuvre en l’espèce de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

3.2.1. Sur le second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

relève que le Conseil d’Etat a jugé, dans un arrêt dont le Conseil fait siens les enseignements, que « 

Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de 

regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour 

certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient 

satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de disposer de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants. Pour qu’un étranger puisse bénéficier d’une autorisation de séjour en application 

de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, l’exigence de ressources prévue par cette disposition 

doit nécessairement être remplie. Dans son arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour 

constitutionnelle a jugé que la condition pour le Belge rejoint de disposer de ressources suffisantes ne 

portait pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par 
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l’article 8 de la [CEDH]. Plus précisément, la Cour a considéré ce qui suit : « B.64.7. Les parties 

requérantes allèguent enfin que l’instauration d’une condition de revenus imposée au regroupant qui 

souhaite être rejoint par son conjoint porterait atteinte au droit à la protection de la vie familiale et au 

droit de se marier. L’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 serait ainsi contraire aux 

articles 10, 11 et 22 de la Constitution, combinés ou non avec les articles 8, 12 et 14 de la [CEDH] et 

avec l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. B.64.8. Selon un principe 

constant de droit international, les Etats sont compétents pour régir l’accès des étrangers à leur 

territoire. Comme il a été exposé en B.6.6, l’article 8 de la [CEDH] ne reconnaît pas le droit d’un 

étranger à séjourner dans un pays déterminé et il n’emporte pas l’obligation pour les Etats parties de 

tenir compte du choix d’un couple de vivre dans un pays bien précis. […]. Si l’article 8 de la [CEDH] 

prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de 

normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines 

conditions, la mise en oeuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. 

Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de 

l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité administrative 

de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, 

quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement 

familial ». (CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015).  

 

Si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il n’impose pas à 

l’autorité administrative d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le 

législateur y a déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. De plus, si le législateur a considéré que le 

bénéfice d’une admission au séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être 

accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de 

disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants, en l’espèce, il ressort tant de la 

décision attaquée que des circonstances de cause que tel n’est pas le cas. Par conséquent, imposer à 

l’autorité de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance des intérêts, reviendrait à dispenser 

l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial. Le moyen 

pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas fondé. Au vu de ce qui précède, il ne peut par 

définition être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas motivé l’acte attaqué au regard de 

l’article 8 de la CEDH. Le Conseil rappelle pour le surplus que l’article 8 de la CEDH n’impose en lui-

même aucune obligation de motivation formelle des actes administratifs au sujet des concepts qu’il vise 

mais uniquement de prise en considération. 

  

3.2.2. Il s’ensuit qu’en l’occurrence, l’acte attaqué ne peut être considéré comme violant l’article 8 de la 

CEDH. 

 

3.3. La requête n’est fondée en aucun de ses moyens. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 


